
Cheminement d’une demande d’aide financière 
au Programme d’amélioration et de construction d’infrastructures municipales (PRACIM) 2025-2028

ÉTAPE 2
Renseignements requis (à la suite d’une lettre de présélection)

Transmission de la résolution d’octroi 
de contrat pour les services 

professionnels
(délai accordé : douze mois)

Étapes pour permettre 
la recommandation d’aide financière

Recommandation d’aide financière 
à la ministre

Renseignements requis

Confirmation écrite qu’aucun 
contrat pour les travaux 

n’a été octroyé

ÉTAPE 3
Promesse d’aide financière

Octroi du ou des contrats 
pour les travaux 

et début des travaux

Lettre de promesse 
d’aide financière signée 

par la ministre 

ÉTAPE 4
Convention d’aide financière

ÉTAPE 5
Suivi

 

Protocole de visibilité

Suivi d’avancement des travaux (annuel)

Versement de l’aide financière pour les travaux réalisés  
(jusqu’à concurrence de 90 %)

Transmission de la réclamation finale de dépenses
(maximum trois mois après la fin des travaux)

Versement du solde de l’aide financière

Fin des travauxTransmission des renseignements 
requis préalablement au lancement 

de l’appel d’offres (travaux)

Transmission 
de la convention d’aide 

financière pour signature

Adoption de la résolution 
autorisant la signature de la 
convention d’aide financière

Lettre de présélection

Volet 1 - Présélections des projets à la suite d’un 
appel de projets, selon l’enveloppe budgétaire 
disponible.

Volet 2 - Présélections des projets de caserne 
de pompiers à la suite d’un appel de projets, 
selon l’enveloppe budgétaire disponible

Dépôt de la demande via le service en ligne 
du PRACIM 2025-2028 accessible par le PGAMR 

Lors d’un appel de projets

Appréciation 
de la demande, selon 

les critères du programme

Analyse 
de l’admissibilité

Lettre de fermeture
pour les projets non admissibles, non prioritaires 
ou lorsque l’enveloppe budgétaire est insuffisante

Signature et transmission 
de la convention 

d’aide financière et 
de la résolution du conseil 

autorisant sa signature

Approbation de la réclamation des dépenses

Autorisation pour lancer 
l’appel d’offres (travaux) 

Transmission des résultats 
de l’appel d’offres (travaux)

Détermination des travaux 
admissibles et du coût 

maximal admissible 
(échanges entre le Ministère 

et le demandeur)

Transmission de la résolution 
d’octroi de contrat 

pour les travaux

Analyse finale de la demande

Possibilité d’audit du projet par le Ministère

Finalisation du règlement 
d’emprunt 

(le cas échéant)

ÉTAPE 1
Dépôt et analyse d’une demande d’aide financière

LÉGENDE
Responsable

Demandeur  Ministère

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/affaires-municipales/publications/protocole-visibilite-infrastructures
https://www.portailmunicipal.gouv.qc.ca/sitepublic/
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